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COMMUNICATION DE LA COTE D'IVOIRE

La Côte d'Ivoire a fait parvenir au Secrétariat les renseignements ci-après sur ses lois,
réglementations et procédures administratives relatives aux mesures sanitaires et phytosanitaires.

_______________

La Côte d'Ivoire applique des mesures de contrôle sanitaire et phytosanitaire. Par exemple,
un certificat phytosanitaire délivré par le Ministère de l'agriculture et des ressources animales est exigé
à l'importation de tout produit d'origine végétale.

Une taxe d'inspection sanitaire est perçue sur les importations de viande, poisson, produits
laitiers et conserves de produits alimentaires.




